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Invités : François RIO, Mireille PASSERAT DE LA CHAPELLE, Léa BRUEL, Valérie 
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DAMOUR, Hubert FLOCARD 
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Durée de la 
réunion : 
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NB : Dans le contexte sanitaire actuel, le port du masque a été rendu obligatoire et les mesures 
de distanciation ont été parfaitement respectées par l’ensemble des participants. 
 

Points abordés :   

1 Désignation d’un secrétaire de séance :  
E. MYSONA a été désignée secrétaire de séance 

2 Tour de table et présentation des commissaires 
- Chaque participant, élu comme citoyen, s’est présenté individuellement et a exprimé 

ses attentes concernant cette commission 
- Des citoyens ont tenu à saluer la démarche d’ouverture et la volonté de dialogue 

entre élus et citoyens 
- M. PASSERAT DE LA CHAPELLE, Vice-Présidente de la commission, a invité les 

membres à un débat ouvert et participatif, recueillant successivement les avis et 
suggestions de chacun 

- Chacun s’est exprimé sur la nature de sa contribution lors des futures réunions de 
travail 

3 Présentation et signature de la charte de fonctionnement des commissions 
Védasiennes 

- F. RIO a insisté sur les articles clés de cette charte et les valeurs majeures qu’ils 
imposaient à ses membres 

- La charte a été adoptée à l’unanimité 
- La charte a été signée par la totalité des participants 



4 Présentation des orientations générales de la politique municipale  
- F. RIO et M. PASSERAT DE LA CHAPELLE ont présenté le projet de création d’une 

Maison de la Nature et de l’Environnement au Domaine du Terral. Des travaux de 
réhabilitation du parc sont déjà en cours. Des partenariats avec d’autres collectivités 
intéressées par le projet sont à prévoir (Région, Métropole notamment). Mais le projet 
restera municipal (à la différence de l’Ecolothèque) 

- F. RIO a donné des informations sur le maillage en pistes cyclables qu’il a proposé à 
la Métropole, qui comprend entre autres, un lien entre le Terral et Ovalie, un lien entre 
Saint-Jean et Sabine et également un lien entre la zone de la Lauze et la mer. 

- F. RIO a réaffirmé sa volonté d’imposer au moratoire sur les nouvelles constructions 
immobilières. Il a imposé à la 3M et à la SERM une pause sur les constructions à 
Roque Fraisse. La volonté affichée est d’équiper la ville en bâtiments et services 
publics pour répondre aux besoins d’une population qui dépasse désormais les 
11 000 habitants 

- M. PASSERAT DE LA CHAPELLE a évoqué la volonté de la municipalité 
d’encourager l’installation d’agriculteurs sur la commune 

5 Définition d’une méthodologie de travail partagée :  
Propositions :  
-  Travail collectif sur les grands projets portés par la municipalité : avis, propositions, 
améliorations 
- Créer des groupes de travail de commissaires sur des thématiques au choix pour établir 
des propositions concrètes sur des sujets précis 
 
Méthodologie retenue : 
- La proximité et la synergie indispensable avec la commission aménagement du territoire 
ont été soulignées par M. PASSERAT DE LA CHAPELLE et partagées par l’ensemble des 
participants 
- Il a ainsi été convenu de proposer des passerelles et des partages entre les membres de 
ces deux commissions 

6 Sujets divers proposés par les participants : 
- Les modes de déplacement doux et le développement des pistes cyclables 

(compétence 3M) 
- La garrigue, la Mosson 
- Le développement de l’agroécologie 
- Le développement de la 5G 
- La préservation des espaces naturels et leur valorisation en facilitant l’installation 

d’agriculteurs 
- La lutte contre les dépôts/décharges sauvages 
- Le développement d’une politique énergétique volontariste : avec l’objectif 

« autosuffisance » des futurs bâtiments publics et la question de l’éclairage LED, 
des panneaux photovoltaïques, etc. 

7 Axes thématiques retenus : 
- La Maison de la Nature : le projet phare de cette mandature 
- Le rapport à la Nature : comment la préserver et la valoriser 
- Le développement durable et l’aménagement du territoire 



8 Calendrier des réunions de la commission :  
- Prochaine réunion prévue le 6 avril à 18h30 
- Des réunions de travail en sous-groupe se tiendront en parallèle  
- Volonté de réunir la commission au moins une fois par trimestre 

 


